
                                                        
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 3  DEVE  38  Création  de  l’associa tion  AgriParis  Seine

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Pour  nourri r  Paris  chaque  jour,  plus  de  20  000  agricul t rices  et
agricul teu r s  cultivent  une  surface  agricole  équivalen te  à  78  fois  la
surface  de  la  capitale.  L’emprein t e  alimentai re  de  Paris  s’étend  bien  au-
delà  de  ses  limites  terri toriales ,  en  France ,  en  Europe  et  dans  le  monde.
Les  impacts  de  ce  système  alimentai re  sur  le  climat  sont  majeurs  :  il
génère  20  %  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  parisiennes .  Les
pratiques  agricoles  majorit ai re s  aujourd’hui  sont  par  ailleurs  reconnue s
comme  une  des  causes  principales  de  l’effondrem e n t  de  la  biodiversi t é .   

Au  cœur  d’une  Métropole  de  plus  de  7  millions  d’habitan t s  dont  sa
popula tion  représ en t e  près  du  tiers,  la  Ville  de  Paris  s’attèle  à  tisse r  des
relations  de  coopéra t ion  pour  structu r e r  des  filières  agricoles  et
alimentai r es  durables ,  bénéficiant  d’une  part ,  aux  Parisiennes  et  aux
Parisiens,  en  réduisan t  leur  impact  environne m e n t a l ,  et  d’autre  par t  à  la
transi tion  écologique,  au  développe m e n t  économique  et  alimentai r e  local
des  territoi res  nourricie r s  alentour .

Les  coopéra t ions  historiques  de  la  Ville  de  Paris  avec  le  Pôle  d’équilibre
terri torial  et  rural  (PETR)  du  Nord  de  l’Yonne,  avec  la  Métropole  de
Rouen  Normandie ,  la  Communa u t é  Urbaine  Le  Havre  Seine  et  la
Métropole  du  Grand  Paris  au  sein  de  l’Enten te  Axe  Seine,  s’inscriven t
pleinem en t  dans  cet te  dynamique  et  visent  à  amplifier  la  relocalisa tion
d’une  économie  agricole  et  alimentai r e  durable  sur  les  terri toi res  du
PETR  du  Nord  de  l’Yonne,  de  la  Métropole  de  Rouen  Norman die,  de  la
Communa u t é  Urbaine  Le  Havre  Seine,  ainsi  que  sur  les  aires
d’alimenta t ion  de  captage  en  eau  potable  d’Eau  de  Paris.  Ces  entités
publiques ,  pleinem e n t  engagé e s  dans  des  strat égies  en  faveur  de
l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion  durable  sur  leur  terri toire ,  ont  décidé
d’unir  leurs  forces  par  la  créa t ion  d’une  association  de  coopéra t ion
terri toriale ,  baptisée  AgriParis  Seine.
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En  début  de  manda tu re ,  la  politique  publique  en  faveur  de  l’agricul tu r e  et
de  l’alimenta t ion  durables  de  la  Ville  de  Paris  a  été  lauréa t e  de  l’appel  à
projets  du  Progra m m e  National  de  l’Alimenta t ion  (PNA)  2021- 2022  et
labellisée  Projet  Alimentai r e  Terri torial  (PAT).  En  2021,  trois
concer t a t ions  ont  été  organisées  en  vue  de  la  créa t ion  d’un  opéra t e u r  au
service  de  la  résilience  alimentai re  du  Bassin  parisien  :  la  Conférenc e
citoyenne  de  l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion  durables  (CCAAD),  les
États  généraux  de  l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion  durables  (EGAAD)
ainsi  que  la  concer t a t ion  en  vue  de  l’élabora t ion  du  nouveau  Plan
alimenta t ion  durable  (PAD)  2022- 2027.  

Les  États  généra ux  de  l’agricultu r e  et  de  l’alimenta t ion  durables  ont
rassem blé  environ  1  000  professionnels  de  l’agricul tu r e  et  de
l’alimenta t ion,  par ten ai r e s  insti tutionnels,  exper t s ,  direc tions  et  Adjoints
à  la  Maire  de  Paris,  répar t is  dans  12  groupes  de  travail  théma tiques  tels
que  le  foncier,  les  formations  professionnelles  et  les  conditions  de  travail
dans  les  métiers  agricoles,  la  logistique  des  circui ts  court s ,  la
transform a t ion  des  denrées  alimentai r es ,  les  filières  d’approvisionne m e n t
de  la  restau r a t ion  collective,  des  marchés ,  des  commerc es  alimenta i r e s  et
de  la  restau r a t ion  privée,  la  valorisa tion  locale  des  déchet s  alimentai re s
ainsi  que  la  structu r a t ion  de  filières  non  alimenta i r e s .

En  mai  2022,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  à  l’unanimité  le  troisième  Plan
alimenta t ion  durable  dans  la  restau r a t ion  collective  parisienne.  Les  deux
plans  précéde n t s  ont  permis  de  faire  passer  la  par t  d’aliment a t ion
durable  dans  la  restau r a t ion  collective  parisienne  de  7  %  en  2008  à  53,1
%  en  2019.  Le  PAD  2022- 2027  fixe  de  nouveaux  objectifs  ambitieux  d’ici
2027  :  100  %  d’alimenta t ion  durable,  dont  50  %  d’alimenta t ion  issue  de
filières  situées  dans  un  rayon  de  moins  de  250  kilomèt re s  de  Paris  et  75
%  d’alimenta t ion  issue  de  l’agricul tu r e  biologique.  Il  contien t  aussi  des
engage m e n t s  tels  que  l’instau ra t ion  de  deux  repas  végéta r iens  par
semaine ,  la  réduc tion  du  gaspillage  alimentai re ,  la  formation  des  agents
et  la  sensibilisa tion  des  convives  à  l’alimenta t ion  durable.  

Ces  objectifs  impliquen t  des  change m e n t s  profonds  de  pratiques
agricoles  dans  le  Bassin  parisien.  Le  développe m e n t  de  filières  locales  et
durables  de  fruits  et  légumes ,  légumineus es ,  céréales ,  oléagineux  et
d’élevages  implique  aussi  que  les  acteur s  publics,  privés  et  par ticulie rs
parisiens  et  grand  parisiens  s’engage n t  vers  l’achat  de  ces  produi ts .  Le
tissu  indust riel  logistique  et  de  transform a t ion  nécessi t e r a  égaleme n t  des
adapta t ions  afin  de  perme t t r e  à  ces  produits  d’être  acheminés  vers  la
métropole.  
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En  2022,  un  comité  de  projet  interne  de  la  Ville  de  Paris  réunissan t  14
direc tions  de  la  Ville,  l’École  du  Breuil  et  le  Secré t a r ia t  général  a  été
mobilisé  pour  examiner  les  proposi tions  concrè t e s  issues  des  ateliers  de
concer t a t ion  des  EGAAD.  Ce  travail  a  permis,  fin  2022,  de  réunir  un
consor tium  de  collectivités  et  acteurs  publics,  aux  compéte nc e s
diversifiées  et  compléme n t a i r e s ,  pour  poser  les  bases  de  l’association
AgriParis  Seine.  Ce  consor t ium  est  le  fruit  de  coopéra t ions  historiques  de
la  Ville  de  Paris  avec  d’autre s  terri toires ,  qu’ils  soient  métropolitains ,
moteu rs  de  l’Axe  Seine,  ou  icaunais.  Le  projet  de  statu t s  de  l’associa tion
qui  vous  est  soumis  aujourd’hui  est  l’aboutisse m e n t  d’un  travail  de
rédaction  collective  associan t  chacun  des  7  par tenai r e s ,  membres
statu t ai re s  de  l’associa tion  :

- La  Commun a u t é  urbaine  Le  Havre  Seine  Métropole  ;
- Le  Dépar t e m e n t  de  la  Seine- Saint- Denis  ;
- Eau  de  Paris  ;
- La  Métropole  de  Rouen  Normandie  ;
- La  Métropole  du  Grand  Paris  ;
- Le  PETR  du  Nord  de  l’Yonne  ;
- La  Ville  de  Paris.

L’objet  de  l’asso c i a t i o n  AgriPari s  Sein e  sera  de  contribue r  à  la
structu r a t ion  des  filières  agricoles  et  alimentai r e s  durables ,  courtes ,
de  proximité  et  circulaires  bénéfician t  simultané m e n t  aux  zones
urbaines  denses  du  Bassin  parisien  et  aux  terri toires  ruraux  acteur s
de  cet te  transi tion.  

En  particulie r,  l’association  a  pour  objet  de  :   

- renforce r  les  liens,  créer  des  espaces  de  dialogue  et  de  solidarit é
entre  terri toires  urbains  et  ruraux,  et  mett r e  en  lien  les  têtes  de  réseau
du  système  alimentai re  ;
- recherc he r  des  co- finance m e n t s  pour  mener  des  projets  répondan t
à  ses  objectifs,  piloter  des  projets  multipar t i t e s  et  accompag n e r  ses
membres  dans  la  réponse  à  des  appels  à  projets  portés  par  des  tiers  ;
- valoriser  aux  échelles  locale,  nationale  et  europée n n e  des  pra tiques
agricoles  et  alimentai re s  durables  pour  prend re  position  au  sein  des
déba ts  régionaux,  nationaux,  interna t iona ux  ;
- observe r  et  par tage r  les  connaissanc es  relatives  aux  système s
alimentai r es  terri toriaux,  analyser  et  cartogra p hie r  les  flux  alimenta i r e s ,
l’offre  et  la  demand e  sur  le  terri toire ,  en  particulie r  celle  de  la
restau r a t ion  collective  ; 
- accompag n e r  la  structu r a t ion  des  filières ,  des  bassins  de
produc tion,  des  lieux  de  transform a t ion,  des  outils  logistiques ,  des
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oppor tuni té s  foncière s ,  des  porteu r s  de  projets ,  des  besoins  de  ces
acteurs  pour  se  struc tu r e r .

Les  actions  de  l’association  reposeron t  sur  une  définition  commune  des
filières  alimentai re s  et  agricoles  durables  qu’elle  soutiendr a  en  priorité  :
elles  respec t e ron t  les  cahiers  des  charges  des  labels  Agricultu re
Biologique,  Label  Rouge,  Marine  Stewards hip  Council,  Pêche  durable,  les
labels  du  commerce  équitable  et  le  disposi tif  de  paiemen t  pour  service
environne m e n t a l  d’Eau  de  Paris.  Les  filières  engagé e s  contrac t uel lem e n t
dans  une  démarch e  de  conversion  ou  de  labellisa tion,  de  niveau
d'exigence  équivalen t ,  pourron t  égaleme n t  faire  l’objet  du  soutien  et  de
l’accompag n e m e n t  de  l’associa t ion.

La  coopéra t ion  sera  le  principe  d’action  fondam en t a l  de  l’associa tion.  Elle
aura  pour  objectif  premier  de  faciliter  le  dialogue,  la  coordina t ion  des
besoins  et  la  mutualisa t ion  des  forces  à  par ti r  du  Bassin  de  la  Seine.  Les
grandes  missions  transver s a les  de  l’association,  précisées  au  travers
d'une  feuille  de  route  co-const rui t e  et  par tagé e  entre  ses  membres ,
actualisable  à  mesure  de  l'avancée  du  projet,  sont  exercées  en
compléme n t a r i t é  des  compéte nce s  de  ses  membres .

La  gouver n a n c e  de  l’ass o c i a t i o n  repose r a  sur  un  engage m e n t  fort  des
membres  statu ta i re s  au  sein  des  instances  de  l’associa tion.

Les  me m br e s  de  l’asso c i a t i o n
À  sa  créat ion,  l’associa tion  rassem ble r a  les  sept  membres  statu ta i re s
cités  plus  haut .  Aussitôt  l’associa tion  créée,  des  collectivités  terri toriales
et  des  établissem e n t s  publics,  des  entrep r ise s  qui  déploient  des  activités
en  lien  avec  l’agricul tu r e  et  l’alimenta t ion  durable  sur  le  terri toi re  du
Bassin  parisien,  des  universi t és ,  des  établisse me n t s  de  recherc he  et  des
organismes  de  formation,  des  associa tions  ou  des  organismes  dont
l’activité  a  un  lien  direc t  avec  l’objet  social  de  l’associa tion  pourron t
devenir  membre s  adhére n t s  de  l’associa tion.  Ils  appor t e ron t  une
contribution  financiè re  à  l’associa tion  sous  la  forme  d’une  cotisa tion
annuelle  et  dispose ron t  du  droit  de  vote  aux  Assemblées  Générales .   

Des  personnes  morales  publiques  ou  privées  et/ou  des  personne s
physiques  possédan t  des  compéte nc es  par ticulières ,  et  suscep tibles
d’appor t e r  une  exper tise  technique,  financièr e  ou  juridique  à  l’associa tion
pourron t  égaleme n t  devenir  membres  qualifiés  de  l’associa tion.  Les
membres  qualifiés  ne  verse ron t  pas  de  cotisa tion  à  l’associa tion  et
dispose ron t  d’une  voix  consulta t ive  aux  Assemblées  Générales
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L’Asse m b l é e  Généra l e

L’Assemblée  Générale  ordinai re  dispose  des  pouvoirs  de  voter  le  budge t
de  l’associa tion  et  d’approuve r  les  comptes  proposés  par  le  Conseil
d’adminis t ra t ion  ainsi  que  le  rappor t  d’activité.  Elle  approuve r a  les
décisions  prises  et  proposi tions  formulées  préalablem e n t  par  le  Conseil
d’adminis t ra t ion  et  nécessi t an t  la  validation  de  l’Assemblée  généra le
ordinaire  dont  notam m e n t  les  grandes  orient a t ions  et  le  progra m m e
d’actions  de  l’associa tion.  

L’Assemblée  Générale  extraordinai r e  est  compéte n t e  pour  délibére r  sur
les  projets  préalablem e n t  approuvés  par  le  Conseil  d’adminis t r a t ion,
notam m e n t  pour  la  modifica tion  des  statu t s ,  la  dissolution  de
l’associa tion,  l’att ribu tion  des  biens  de  l’association  après  sa  dissolution
et  la  fusion  avec  toute  autre  associa tion  poursuivan t  un  but  analogue.  

Chaque  membre  de  l’associa tion  dispose ra  d’au  moins  une  voix  au  sein  de
l’Assemblée  Générale.  Les  repré se n t a n t s  des  membre s  seront  répar t is  au
sein  de  3  collèges  :  le  collège  des  membres  statu t ai r es  ;  le  collège  des
adhéren t s  publics  ; le  collège  des  adhéren t s  privés.

Le  poids  relatif  de  chaque  collège  au  sein  de  l’Assemblée  Générale  sera
répa r t i  de  la  manièr e  suivante  :  50%  pour  le  collège  des  membres
statu t ai re s  ; 25%  pour  le  collège  des  adhére n t s  de  droit  public  ; 25%  pour
le  collège  des  adhére n t s  de  droit  privé.  

Au  sein  du  collège  des  membres  statu t ai r es ,  la  Maire  de  Paris  désigne r a  3
représ e n t a n t s  de  la  Ville  de  Paris  par  arrê té .  Chacun  des  6  autre s
membres  statu ta i re s  désigne ra  un  représ en t a n t .

Le  Cons e i l  d’Admini s tr a t i o n

Le  Conseil  d’Administ ra t ion  est  compéte n t  pour  adopte r  les  décisions
nécessai r e s  à  l’administ r a t ion  de  l’association  (proposi tion  du  progra m m e
d’actions,  fixation  du  budge t  et  des  lignes  d’actions  et  de  communica t ion,
nomina tion  des  nouveaux  membres…).  

Le  Conseil  d’adminis t r a t ion  sera  composé  : 

Des  9  repré se n t a n t s  des  membres  statu t ai re s  qui  siègent  en  Assemblée
Générale  ; 

De  1  à  3  administ r a t e u r s  désignés  parmi  le  Collège  des  personnes
morales  de  droit  public  adhére n t e s  ; 

5



De  1  à  3  administ r a t e u r s  désignés  parmi  le  Collège  des  personnes
morales  de  droit  privé  adhéren t e s .  

Par  la  créa t ion  de  cette  associa tion,  la  Ville  de  Paris  et  ses  par tena i r e s ,
au- delà  de  la  politique  nationale  et  de  la  politique  agricole  europée n n e ,  se
donnen t  les  moyens  d’agir  sur  le  développe m e n t  agricole  du  Bassin  de  la
Seine,  comme  levier  d’une  meilleure  alimenta t ion  des  habitan t s  des
terri toires  concerné s ,  et  de  la  co- const ruc t ion  de  la  résilience  alimentai re
du  territoi re ,  pour  anticiper  les  chocs  et  les  crises  à  venir.  

Pour  ce  faire,  parmi  les  première s  actions  que  pourrai t  porte r
l’associa tion  figure,  dans  la  droite  ligne  des  Rendez- vous  de  la
restau r a t ion  collective  durable  tenus  avec  succès  à  l’Hôtel  de  Ville  en
février  2023,  la  créa tion  et  l’animation  d’outils  à  destinat ion  de  la
restau r a t ion  collective  et  les  acteurs  agro- écologiques  produisan t  sur  le
terri toire  du  Bassin  de  la  Seine.  

L’association  pourra  égaleme n t  porte r  la  candida tu r e ,  l’appui  ou  la  mise
en  œuvre  de  projets  collectifs  réponda n t  à  des  appels  à  projets  portés  par
des  tiers ,  tel  que  l’appel  à  manifes t a t ion  d’intérê t  Démonst r a t e u r s
Territoriaux  de  la  Banque  des  Territoires ,  qui  a  déjà  fédéré  dans  une
proposi tion  commune  6  membres  statu ta i re s  d’AgriParis  Seine.

La  mise  en  œuvre  de  parten a r i a t s  visant  la  juste  rémunér a t ion  des
métier s  de  l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion,  ainsi  que  l’accès  de  toutes  et
tous  à  l’alimenta t ion  durable ,  sera  enfin  une  priorité  à  l’ordre  du  jour  de
l’associa tion,  de  même  que  la  mise  en  lien  des  différen ts  réseaux  de
partenai r e s  de  chacun  de  ses  membre s ,  pour  amplifier  ces  synergies  à
l’échelle  du  Bassin  de  la  Seine.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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2023  DEVE  38   Création  de  l’associa tion  AgriParis  Seine

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  L2111- 1  et  suivants ;

Vu  la  loi  n°2018- 938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des  relations
commerciales  dans  le  secteu r  agricole  et  alimentai r e  et  une  alimenta t ion  saine,
durable  et  accessible  à  tous  ;

Vu  la  loi  n°  2020- 105  du  10  février  2020  relative  à  la  lutte  contre  le  gaspillage  et  à
l'économie  circulaire  ;

Vu  la  loi  n°  2021- 1104  du  22  août  2021  portan t  sur  la  lutte  contre  le  dérèglem e n t
climatique  et  le  renforce m e n t  de  la  résilience  face  à  ses  effets  ;

Vu  la  loi  du  1 er  juillet  1901  relative  au  contra t  d’associa tion  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2018  DEVE  23  approuvan t  l’adoption  de  la  Strat égie  de  Paris
pour  une  alimenta t ion  durable  par  le  Conseil  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  SG  7  approuvan t  la  convention  de  coopéra t ion  entre  la
Ville  de  Paris,  le  Pôle  d’équilibre  terri torial  et  rural  du  Nord  de  l’Yonne  et  le  Pôle
d’équilibre  territorial  et  rural  du  Grand  Auxerrois  (89)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  SG  25  portan t  sur  la  créa tion  de  l’entente  Axe  Seine  et
l’approba tion  de  la  convention  constitu tive  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DEVE  21  approuvan t  l’adoption  du  Plan  alimenta t ion
durable  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  période  2022- 2027  à  l’unanimité  par  le  Conseil
de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  6,  7,  8  et  9  juin  2023,  par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  la  créa tion  de  l’associa tion  AgriParis
Seine  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5 e

commission  ;

Délibère  :

Article  1  –  Décide  de  la  créa t ion  d’une  association  dont  la  dénomina t ion  est
«  AgriParis  Seine  »  et  de  l’adhésion  de  la  Ville  de  Paris  à  cette  association,  en  tant
que  Membre  Statu ta i re .  



Article  2  –  Approuve  les  projets  de  statu ts  annexés  à  la  présen te  délibéra t ion,
autorise  Madam e  la  Maire  de  Paris  à  y appor t e r ,  le  cas  échéan t ,  des  modifications
mineures  et  à  les  signer .


